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			Quel est le site de valorisation de terres excavées d’ECT le plus proche de votre chantier  ?
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			Comment être autorisé à venir sur nos sites ? 
		

				

				
				
			Retrouver les informations sur les DAP et les réservations préalables 
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			Pour la sécurité de tous, l’accès aux sites obéit à des horaires, des règles et des conditions particulières. 
Ces obligations changent selon les sites.
		

				

				
				
			Cliquer sur le nom du site pour accéder à la page détaillée de chaque site
		

				

					

		

					

		
					

		

					

		
				
						
					
			
						
				
			
		
						
				
								
			

						
				
					
						Venir sur nos sites					
				

									
						ECT vous informe sur les ouvertures ou fermetures de ses sites. Sur les sites ouverts, la procédure de réservation est obligatoire.					

							

		

				

				

				
						
					
			
						
				
					Île-de-France
ANNET-SUR-MARNE (77)Sur réservation
BAILLET-EN-FRANCE (95)Sur réservation
BOISSY-L'AILLERIE (95)Sur réservation
BUCHELAY (78)Sur réservation
CHELLES (77)Sur réservation
CORMEILLES-EN-PARISIS (95) - ACCES NORD Fermeture temporaire
CORMEILLES-EN-PARISIS (95)- ACCES SUD Sur réservation
FORGES-LES-BAINS (91)Sur réservation
LA COURNEUVE - CENTRE DE TRAITEMENT (93)Sur réservation
PLAISIR (78)Sur réservation
VAUJOURS (93)Sur réservation
VILLENEUVE-SOUS-DAMMARTIN (77)Sur réservation
VILLEPARISIS-MONTZAIGLE (77)Fermeture temporaire


Hauts-de-France
LOISON-SOUS-LENS (62)Fermeture temporaire
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			La DAP
		

				

				
				
							Le chantier d’excavation doit être validé et enregistré par ECT par une DAP						

				

				
				
					
			
						
						Demande d’Acceptation Préalable
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			L’Espace-Client  BTP
		

				

				
				
							Piloter votre activité avec l’extranet ECT
Accèder à vos informations, accessibles et en temps réel
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			Réservations préalables
		

				

				
				
							Il est obligatoire de réserver ses tours de camion avant de venir sur un site ECT. Tout déchargement sans réservation préalable sera refusé. 
						

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
				
			Pour planifier une livraison, contactez-nous :
		

				

				
				
			
			
											
													
										06 02 06 85 94 et   06 43 26 05 27
									
	
											
													
										Du lundi au vendredi :
 7h00-17H30
									
	
											
													
										reservation@groupe-ect.com
									


				

				

					

		

					

		
				
				
							Le service Réservation vous contactera pour convenir d’un rendez-vous et confirmer votre livraison. L’envoi de l’e-mail n’a pas valeur de réservation.
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						Contacter
 le service commercial					
				

							

		

				

				

					

		

					

		
		
					
				
				
			Vos questions les plus fréquentes
		

				

				
				
					
			

		

				

				

				
				
			
		
				
			
					
				
				
					
							
					
												
															
								
													
												Est-ce que la DAP est obligatoire ?
					


					Une procédure réglementaire : une DAP validée pour chaque chantier d’excavation

Pour chacun de leur chantier, nos clients doivent effectuer une Demande d’Acceptation Préalable (DAP) auprès du service Qualité d’ECT. C’est obligatoire, préalablement à une évacuation sur un site ECT.

La DAP précise :

	L’origine géographique : localisation du chantier ;
	Les coordonnées du producteur ;
	Les coordonnées du transporteur ;
	Le type de remblais et la quantité.
	Les informations sont ensuite confrontées aux éléments contenus dans la banque de données des sites potentiellement contaminés en Région Ile de France (BASOL).


Coordonnées et modèles de DAP 

	Les demandes d’acceptations préalables (DAP) doivent être envoyées dans un délai minimum de 48 heures avant les premières livraisons,
	à l’adresse email suivante : dap@groupe-ect.com


Télécharger les différentes DAP d’ECT 



				

								

				

				

					

				

				

				
			
					
				
				
					
							
					
												
															
								
													
												Quelles sont les conditions d’accès aux sites d’ECT ?
					


					Bienvenue chez ECT,

En premier lieu, vous devez ouvrir un compte-client auprès du service commercial. Vous serez ainsi référencé administrativement. Et vous aurez accès à l’ensemble des services-clients d’ECT.  

 

Ensuite, voici les différentes étapes pour que les terres et matériaux excavés de votre chantier puissent être accueillis sur nos sites exutoires.

1 – Inscription à votre espace-client 

L’extranet-client d’ECT est un espace dédié et sécurisé, accessible depuis notre site internet ou votre mobile. L’inscription est rapide et gratuite. Ce site vous permet de gérer toute votre activité avec notre entreprise. Vous pouvez, en temps réel, consulter : vos DAP, les quantités évacuées, les bons de déchargements ou votre facturation.

Accéder à votre espace-client BTP

2- Validation de la DAP 

Pour chacun de vos chantiers, vous devez transmettre une demande de DAP (Demande d’Acceptation Préalable). Cette demande doit être validée par ECT, préalablement à toute évacuation de terres ou de matériaux.

La demande de DAP est à envoyer au service Qualité d’ECT, par mail : dap@groupe-ect.com

Téléchargez nos modèles de DAP 

3- Validation des protocoles de sécurité

Tous nos sites sont soumis à des protocoles de sécurité. Avant de vous rendre sur un site, le protocole vous sera transmis.  Vous devrez l’accepter et le signer.

4- Planifier vos apports de terres

La planification de la livraison de vos terres est obligatoire. Avant d’envoyer vos camions, votre demande doit être validée par le service Réservation : reservation@groupe-ect.com | 01 60 54 57 53  | du lundi au vendredi de 7 h à 17 h 30.

5- Réception et utilisation des bons de déchargement

Dès validation de vos réservations, vos bons de déchargement sont disponibles sur votre espace-client. Ces bons dématérialisés peuvent-être transmis, par SMS ou par mail, à vos transporteurs. Ces bons se présentent sous la forme d’un QR Code. Ils doivent obligatoirement être présentés à l’entrée des sites.

6- Déchargement de vos terres sur nos sites

Tous les sites d’ECT sont soumis à des conditions d’accès spécifiques. Toutes les informations concernant les horaires, les plans d’accès, les types de camion acceptés sont disponibles sur notre site internet à la page, carte et accès au site en exploitation ECT.

7- Outils de suivi et de contrôle.

L’espace-client Extranet vous permet de contrôler et piloter votre activité en temps réel.

Vous disposez de toutes les informations pour remplir votre registre chronologique et les transmettre au Registre National des Déchets, Terres Excavées et Sédiments (RNDTS), ce qui est obligatoire à partir du 1er mai 2023.
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		Gérer le consentement aux cookies

		
			
		

	


	

	
		Nous utilisons des cookies pour améliorer votre expérience de navigation et nous aider à améliorer notre site. En continuant à utiliser celui-ci, vous acceptez l'utilisation de ces cookies.
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								Toujours activé							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est strictement nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de permettre l’utilisation d’un service spécifique explicitement demandé par l’abonné ou l’utilisateur, ou dans le seul but d’effectuer la transmission d’une communication sur un réseau de communications électroniques.
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					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de stocker des préférences qui ne sont pas demandées par l’abonné ou l’utilisateur.
				

			

			
				
						
							Statistiques
							
								
								Statistiques
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement à des fins statistiques.
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement dans des finalités statistiques anonymes. En l’absence d’une assignation à comparaître, d’une conformité volontaire de la part de votre fournisseur d’accès à internet ou d’enregistrements supplémentaires provenant d’une tierce partie, les informations stockées ou extraites à cette seule fin ne peuvent généralement pas être utilisées pour vous identifier.
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					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire pour créer des profils d’utilisateurs afin d’envoyer des publicités, ou pour suivre l’utilisateur sur un site web ou sur plusieurs sites web à des fins de marketing similaires.
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